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ARRETE DU 7 MAI 201 
Le Préfet de la région Picardie 
Préfet de la Somme 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier dans l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment les titres ler des Livres V de ses parties législatives et 
réglementaires relatifs aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
Paction des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 1” août 2012 nommant M. Jean-François CORDET Préfet de la Région Picardie, 
Préfet de la Somme ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 16 juillet 2012 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Charles 
GERAY, Secrétaire Général de la préfecture de la Somme ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2003 modifié relatif aux chaudières présentes dans des installations 
existantes de combustion d’une puissance supérieure à 20 MW/th ; 

Vu Parrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n°2910 : combustion ; 

Vu Parrêté ministériel du 29/09/05 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

Vu l'arrêté préfectoral du 12 octobre 1999 délivré à la S.C.A. DALKIA pour l’exploitation d’une 
chaufferie urbaine d’une puissance maximale de 39,33 MW, rue Mozart, sur le territoire de la 
commune d’Amiens ; 

Vu le récépissé de déclaration du 23 avril 1999 délivré à la S.N.C. COGESTAR pour l’exploitation 
d’une cogénération d’une puissance de 18,65 MW, rue Mozart, sur le territoire de la commune 
d’Amiens ; 
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Vu le récépissé de changement d’exploitant en date du 13 février 2013 au profit de la Ville d’ Amiens 

pour la chaufferie urbaine et la cogénération précitées ; 

Vu le rapport en date du 18 janvier 2013 de l’Inspection des installations classées ; 

Vu l’avis émis par les membres du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques en date du 26 mars 2013 ; 

Le pétitionnaire ayant eu la possibilité d’être entendu, 

Vu le projet d’arrêté préfectoral porté le 5 avril 2013, à la connaissance de l’exploitant ; 

Considérant que la chaufferie et la cogénération situées rue Mozart sont désormais considérées comme 

un site unique et qu’à ce titre, il convient que l’exploitant révise l’étude de dangers de la chaufferie 
urbaine en l’étendant à celle du site ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article R.512-31 du code de l’environnement, un 

arrêté préfectoral complémentaire peut fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection 
des intérêts mentionnées à l’article L.511-1 rend nécessaires : 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme 

ARRÊTE 

Article 1°: 
La Ville d’Amiens dont le siège est situé Place de l’Hôtel de Ville — BP 2720 — AMIENS (80027 — 

CEDEX 1) est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté qui viennent compléter celles de 

larrêté préfectoral du 12 octobre 1999 pour la poursuite de l’exploitation de la chaufferie et de la 

cogénération sises rue Mozart à Amiens, parcelle cadastrée section CL n°141. 

Article 2 : 

L’exploitant fournit une actualisation de l’étude de dangers de son site (constitué d’une chaufferie, 

d’une cogénération et de leurs installations annexes) conformément à l’arrêté ministériel du 29 

septembre 2005 susvisé, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Cette étude de danger précise les risques auxquels l'installation peut exposer, directement ou 

indirectement, les intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l’Environnement en cas d'accident, que 

la cause soit interne ou externe à l'installation. 

Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance des risques engendrés par 

l'installation, compte tenu de son environnement et de la vulnérabilité des intérêts mentionnés aux 

articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l’Environnement. Cette étude donne lieu à une analyse de 
risques qui prend en compte la probabilité d'occurrence, la cinétique et la gravité des accidents 

potentiels selon une méthodologie qu'elle explicite. Elle définit et justifie les mesures propres à réduire 

la probabilité et les effets de ces accidents. 

Cette étude précise, notamment, la nature et l'organisation des moyens de secours dont l’exploitant 

dispose ou dont il s'est assuré le concours en vue de combattre les effets d'un éventuel sinistre. L'étude 

comporte, notamment, un résumé non technique explicitant la probabilité, la cinétique et les zones 

d'effets des accidents potentiels, ainsi qu'une cartographie des zones de risques significatifs. 
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Article 3 : Recours 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal 
Administratif d’ Amiens : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage 
desdits actes. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage desdits actes, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une 
période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 4 : 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les 
conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimale 
d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place ou à la Préfecture de la 
Somme, le texte des prescriptions; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé 
par les soins du maire. 
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de 
bénéficiaire de l'autorisation. 
Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux, diffusés dans tout le département. 

Article 5 : 

Le Secrétaire général de la Préfecture, le maire de la commune d’AMIENS, le Directeur régional de 
l'Environnement, de 1° Aménagement et du Logement et l’Inspecteur des Installations Classées, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la VILLE 
D'AMIENS, et dont une copie sera adressée aux services suivants : 

- Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Somme, 
- Agence Régionale de Santé de Picardie, 
-_ Direction Régionale des entreprises, de la concurrence, de Ia consommation, du travail et de 

Pemploi de Picardie 
-_ Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours de la Somme, 
- Bureau Interministériel Régional de Défense et de Sécurité Civiles, 
- Service Territorial de Architecture et du Patrimoine de la Somme, 
- Agence de l’eau Artois Picardie 

Amiens le {7 MAI 201 
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